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TEXT

Long temps, le Parle ment est demeuré un objet d’analyse peu prisé
par les consti tu tion na listes. Et pour cause : outre un intérêt très
relatif des milieux acadé miques du XX  siècle pour les ques tions
insti tu tion nelles par rapport aux enjeux émer gents du conten tieux
consti tu tionnel, le faible poids du Parle ment face à l’exécutif dans
l’exer cice du pouvoir a contribué à un désin ves tis se ment de la
science consti tu tion nelle à son endroit 1. À cela s’ajoute l’opacité du
droit des assem blées qui, par sa nature à la fois éminem ment
poli tique et haute ment tech nique, s’est imposé comme un droit
d’initié et diffi cile d’accès. Tous ces facteurs ont conduit à faire du
droit parle men taire, selon les mots d’Éric Thiers, « le “parent pauvre”
du droit constitutionnel 2 ». Depuis plusieurs années toute fois, même
si ces facteurs défa vo rables à une étude des règles et procé dures
parle men taires n’ont guère disparu, d’aucuns observent un « retour
au Parle ment », opéré non seule ment par la science poli tique et
l’histoire, mais aussi par la doctrine juridique 3.

1

e

Ce récent regain d’intérêt des juristes pour le Parle ment exige une
certaine conscience épis té mo lo gique. Le déve lop pe ment d’une
« science du droit parle men taire » au service d’une plus grande
compré hen sion des règles et dyna miques qui façonnent l’insti tu tion
implique de bien cerner l’objet d’étude. Pour entre prendre une
analyse scien ti fique du droit parle men taire, l’enjeu est donc de
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recon naître et d’inté grer les singu la rités de l’enca dre ment juri dique
du Parle ment. Qu’est- ce à dire ? Afin de tenter d’y voir plus clair, nous
propo sons ici d’avoir égard à deux dimen sions qui pèsent sur les
règles d’orga ni sa tion et de fonc tion ne ment de l’insti tu tion
parle men taire : la nature rela ti ve ment auto nome de l’ordre juri dique,
d’une part (I) ; la struc ture et le contexte poli tique, d’autre part (II).
Ces deux dimen sions, ainsi que leurs consé quences respec tives sur le
Parle ment, font de celui- ci un véri table « objet de droit poli tique » au
cœur d’une tension inex tri cable entre les règles juri diques et la
pratique poli tique. L’analyse prendra le cas belge comme point
d’ancrage, même si quelques ouver tures compa ra tives seront
ponc tuel le ment présen tées en vue d’éprouver le poten tiel de
géné ra li sa tion de la réflexion et l’influence des varia tions
insti tu tion nelles sur les ensei gne ments proposés.

En toute logique, cette nature parti cu lière de l’objet Parle ment et du
droit qui l’encadre « n’est pas indif fé rente à la manière dont
on l’étudie 4 ». Sans empiéter sur les contri bu tions du présent numéro
spécia le ment consa crées à cette ques tion, nous suggé re rons que
l’étude juri dique du Parle ment suppose une méthode d’analyse
adaptée à son objet. En tant qu’objet de droit poli tique, le Parle ment
requiert une approche permet tant de conce voir diffé rem ment la
léga lité et la juri di cité des règles du jeu parle men taire. L’approche de
droit poli tique s’inscrit dans cette logique, en ce qu’elle entend tenir
compte des éléments de contexte et des rapports de pouvoir pour
comprendre le fonc tion ne ment des institutions 5.

3

I. L’auto nomie de l’ordre juri ‐
dique parlementaire
Le corpus de règles qui régissent l’orga ni sa tion, le fonc tion ne ment et
les compé tences du Parle ment est géné ra le ment qualifié de droit
poli tique, « dans la mesure où il règle le jeu des acteurs
du pouvoir 6 », dans un objectif de « “mise en civi li sa tion” de nos
pratiques poli tiques permet tant de cana liser une violence inhé rente à
l’affron te ment en vue de la conquête du pouvoir et de
sa préservation 7 ». En tant qu’insti tu tion poli tique, le Parle ment est le
produit de règles qui tendent à baliser l’exer cice du pouvoir et
réguler les affron te ments parti sans. Mais la dimen sion poli tique du
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droit parle men taire se mani feste avec plus d’évidence encore dans
une accep tion plus stricte de celui- ci, entendu comme visant les
règles que les assem blées se donnent à elles- mêmes au nom de leur
pouvoir d’auto- organisation 8. Cet ordre juri dique auto nome se
carac té rise histo ri que ment par un phéno mène d’auto ré gu la tion, en
vertu duquel les élus sont à la fois auteurs et desti na taires de la
norme, mais aussi, à certains égards, par un phéno mène
d’auto con trôle (A). Les règles du droit parle men taire se carac té risent
par ailleurs par leur perméa bi lité à la pratique quoti dienne de
l’insti tu tion, qui fait de cet ordre juri dique un droit diffi cile à
maîtriser (B).

A. L’auto ré gu la tion et l’auto con trôle, au
nom de la sépa ra tion des pouvoirs
En vertu de leur auto nomie orga ni sa tion nelle, les assem blées sont
maîtresses d’un ordre juri dique parti cu lier, dont la produc tion et
l’appli ca tion relèvent en prin cipe de leur propre volonté, à l’abri de
toute ingé rence extérieure 9. Il est autre ment dit créa teur d’un « droit
qui règne dans les enceintes parle men taires, et par contre coup, dans
lequel les autres instances étatiques ne peuvent intervenir 10 ». Ce
prin cipe d’auto ré gu la tion sans contrôle externe – dont la mise en
œuvre est toujours rela tive, variant dans le temps et dans l’espace –
s’inscrit dans une logique de préser va tion de l’indé pen dance de
l’insti tu tion, au nom du prin cipe de sépa ra tion des pouvoirs. Est ici
visée la séparation organique des pouvoirs, au sens d’une distinc tion
non pas entre les fonc tions de l’État, mais entre les organes qui
doivent chacun béné fi cier d’un appa reil orga ni sa tionnel parti cu lier et
d’une « struc ture interne autonome 11 ». Cela a des impli ca tions
déci sives sur le mode de produc tion des règles spéciales propres aux
assem blées, qu’elles se donnent essen tiel le ment elles- mêmes par la
voie d’un règle ment ou d’autres actes internes. Fréquem ment, la
Consti tu tion d’un État recon naît expres sé ment aux assem blées
parle men taires le pouvoir de régler elles- mêmes leur orga ni sa tion et
leur fonc tion ne ment. C’est le cas de la Consti tu tion belge, qui prévoit
en son article 60 que « chaque Chambre déter mine par son
règle ment le mode suivant lequel elle exerce ses attributions 12 ».
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Bien sûr, le droit parle men taire n’a pas l’apanage du phéno mène
d’auto ré gle men ta tion, lequel concerne tout pan du droit
consti tu tionnel consacré à l’enca dre ment du pouvoir de l’État.
Hugues Dumont et Mathias El Berhoumi rappellent ainsi que le droit
consti tu tionnel « fonde le pouvoir poli tique en même temps qu’il en
est le produit. Il encadre la vie poli tique, il parti cipe à la défi ni tion des
règles du jeu poli tique et constitue une ressource à dispo si tion des
hommes et des femmes politiques 13 ». Le droit parle men taire n’en
demeure pas moins la quin tes sence du pouvoir d’auto ré gle men ta tion
des insti tu tions politiques 14. Dans le chef du Parle ment, ce pouvoir
est, au même titre que le régime des immu nités parle men taires,
consi déré comme un privi lège indis pen sable à l’accom plis se ment de
ses fonctions 15. Il procède de la néces sité de se prémunir contre la
subor di na tion des assem blées parle men taires vis- à-vis d’insti tu tions
tierces, qu’il s’agisse du pouvoir judi ciaire ou exécutif. Dans certaines
démo cra ties parle men taires, dont la démo cratie belge, l’auto nomie
régle men taire vise égale ment à protéger le Parle ment contre les
ingé rences du législateur 16. La mise à l’écart du légis la teur dans la
régle men ta tion des affaires internes du Parle ment permet en
prin cipe aux élus d’échapper à la posi tion domi nante dont le
gouver ne ment jouit dans la conduite de l’action législative 17. Cette
protec tion contre toute influence gouver ne men tale est plus
prégnante encore lorsque, à l’instar de ce qui vaut en Belgique ou en
France, les ministres ne peuvent pas siéger au Parlement.

6

La marge d’auto nomie des assem blées n’est certes pas totale. Tout
d’abord, la Consti tu tion, mani fes ta tion juri dique de la souve rai neté du
peuple, s’est toujours imposée aux règles internes des assem blées,
qu’elles soient écrites ou non écrites 18. Ensuite, l’inter ven tion du
légis la teur se justifie parfois, dans le cadre notam ment de la
protec tion des droits fonda men taux et contre les poten tiels abus des
assem blées dans la fixa tion de leurs moda lités d’orga ni sa tion. Mais
dans leur domaine réservé, les assem blées agissent en prin cipe en
toute indé pen dance, soumises unique ment à la Consti tu tion (et aux
éven tuelles autres normes supé rieures, comme le droit de l’Union)
ainsi qu’aux lois de nature consti tu tion nelle. La Belgique en est le
parfait exemple : la section de légis la tion du Conseil d’État (organe
d’avis sur les textes de loi en projet) rappelle en effet régu liè re ment le
légis la teur à l’ordre lorsqu’il tente de s’ingérer dans les moda lités
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d’exer cice des missions parle men taires, que ce soit par la créa tion
d’une commis sion parle men taire, l’attri bu tion de compé tences ou la
fixa tion de son mode de fonctionnement 19. Ainsi, le règle ment des
assem blées et son inter pré ta tion ne s’arti culent pas toujours avec les
normes légis la tives sur la base d’une simple appli ca tion du prin cipe
de hiérar chie des normes. Les rapports entre le règle ment et la loi
dépendent de la nature des règles en cause, le légis la teur étant
incom pé tent pour régler un grand nombre de ques tions rela tives à
l’orga ni sa tion et au fonc tion ne ment des assem blées. Il existe ainsi
une « léga lité spéciale, interne aux assem blées, qui s’attache à leurs
règle ments et qui, tout en étant soumise à la léga lité géné rale, ne se
confond pas avec elle 20 ». Bien qu’inté grées dans l’ordre juri dique
étatique, les règles internes aux assem blées relèvent égale ment d’un
ordre juri dique parti cu lier auquel s’est histo ri que ment ratta chée une
absence de contrôle hiérar chique par un organe tiers.

Long temps, l’immu nité de juri dic tion des assem blées dans le cadre de
leurs actes non légis la tifs a été conçue comme une garantie
essen tielle de l’auto nomie parle men taire. Elle consti tuait en quelque
sorte une présomp tion irré fra gable de consti tu tion na lité du
règle ment, inspirée par l’idée – ratta chée au mythe de la loi parfaite –
selon laquelle les repré sen tants du peuple ne pouvaient pas mal faire.
L’absence d’un contrôle tiers a toute fois été progres si ve ment perçue
comme une menace de nature à fragi liser la compa ti bi lité entre la
Consti tu tion et la loi inté rieure des assem blées. D’aucuns rappellent
ainsi, en France, l’« auto rité supé rieure » qu’avait aupa ra vant acquise
le règle ment d’assem blée en pratique, parfois rédigé « au mépris de
la Constitution 21 ». En impo sant que toute révi sion des règle ments
d’assem blée soit préa la ble ment soumise au contrôle de
consti tu tion na lité du Conseil consti tu tionnel, l’article 61 de la
Consti tu tion fran çaise de 1958 a rompu avec cette logique. Une
évolu tion simi laire s’observe dans d’autres pays, comme l’Alle magne,
l’Espagne ou le Portugal, bien que le contrôle de constitutionnalité
des modi fi ca tions réglementaires y demeure le plus souvent limité à
un recours a posteriori 22. On a ainsi assisté, au cours du XX  siècle, à
une sorte de désa cra li sa tion de l’auto nomie orga ni sa tion nelle des
assem blées au profit d’une conso li da tion juri dic tion nelle de la
supré matie constitutionnelle.

8
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Certains ordres juri diques persistent toute fois à sous traire les règles
internes des assem blées à la sanc tion du juge. C’est notam ment le cas
des États du Common wealth fondés sur le prin cipe de souve rai neté
parle men taire, au sein desquels le pouvoir judi ciaire est tenu de
respecter les privi lèges du Parle ment, même s’ils restreignent les
libertés fondamentales 23. L’absence de contrôle externe des
règle ments d’assem blée vaut égale ment dans une série d’États
pour tant marqués par la tendance à la ratio na li sa tion du
parle men ta risme et à la juri dic tion na li sa tion du droit consti tu tionnel.
La Belgique s’en tient ainsi encore à une concep tion absolue de la
sépa ra tion orga nique des pouvoirs, excluant tout recours
juri dic tionnel contre les actes internes des assemblées 24. Cela n’est
pas toujours sans consé quence sur les rapports entre Consti tu tion et
règle ment. Au cours des dernières années, le passage par le
règle ment a par exemple permis d’échapper à toute contes ta tion
juri dic tion nelle quant à l’insti tu tion na li sa tion de nouveaux outils de
démo cratie déli bé ra tive, malgré un cadre consti tu tionnel peu ouvert
à la parti ci pa tion citoyenne. Le Parle ment régional bruxel lois a ainsi
érigé des commis sions parle men taires d’un nouveau type, compo sées
pour partie d’élus et pour partie de citoyens tirés au sort 25. En dotant
des personnes tierces au Parle ment de droits et obli ga tions, le
règle ment d’assem blée a défié les obstacles consti tu tion nels
tradi tion nel le ment admis par la doctrine. Ou plutôt : le Parle ment a
rebattu les cartes de l’inter pré ta tion de la Consti tu tion, dont il se
conce vait le maître du jeu dans le cadre de son
fonc tion ne ment interne 26.

9

Faut- il pour autant craindre une mise à mal de l’ordre consti tu tionnel
lorsque le Parle ment n’a d’autre garde- fou que lui- même dans
l’élabo ra tion de ses règles internes ? Pas nécessairement.

10

En premier lieu, la force norma tive de la Consti tu tion et son
appli ca tion à l’égard des assem blées ne reposent pas exclu si ve ment
sur l’exis tence d’un gardien indé pen dant. La justi cia bi lité du droit
consti tu tionnel dans son ensemble n’est pas un déter mi nant de sa
juri di cité, « seule ment un des indi ca teurs les plus commodes
de celle- ci 27 ». Si l’instau ra tion d’un contrôle de consti tu tion na lité
des règle ments d’assem blée est certes de nature à renforcer
l’effec ti vité des règles consti tu tion nelles sur l’auto ré gu la tion
parle men taire, l’absence de tout contrôle externe ne fait pas pour
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autant des règles consti tu tion nelles un droit que l’on peut tordre
dans tous les sens, au rythme de l’état des rapports de force
au Parlement 28. Prenant appui sur le contexte insti tu tionnel de
la V  Répu blique, Jean de Saint- Sernin souligne que « le règle ment
des assem blées parle men taires n’a jamais été le mono pole d’une
majo rité et a toujours été déter miné dans l’intérêt du Parle ment et de
ses membres 29 ». La majo rité d’aujourd’hui étant la mino rité de
demain, et inver se ment, il peut être de son intérêt d’adopter des
règles équi li brées et accep tables par tous. L’enjeu est aussi celui de la
crédi bi lité de l’insti tu tion parle men taire et de l’auto rité norma tive
dont elle dispose, qui consti tuent un rempart solide contre les
attaques aux droits de l’oppo si tion. Une révi sion perma nente du
règle ment empor te rait une impor tante fragi li sa tion de l’édifice
juri dique dont le Parle ment se dote. Selon la célèbre formule
d’Eugène Pierre, « des chan ge ments trop fréquents lui ôteraient
l’auto rité qui s’attache aux lois éprou vées par l’usage 30 ». La
conscience des effets induits par les mesures rompant avec
l’ortho doxie consti tu tion nelle peut donc contri buer à préserver
l’insti tu tion face au danger de la tyrannie de la majorité.

e

En second lieu, l’exis tence d’un contrôle juri dic tionnel n’empêche pas
l’émer gence de certaines manœuvres de contour ne ment des
obstacles consti tu tion nels par le biais de la pratique. En France, les
pouvoirs de contrôle des assem blées et la procé dure légis la tive ont
ainsi parfois évolué par l’effet des conven tions contraires à la
Consti tu tion, desti nées à renforcer les préro ga tives du Parle ment
sans être expo sées à la censure du juge constitutionnel 31. C’est
notam ment le cas des ques tions au gouver ne ment qui se sont
impo sées en marge de l’inter pré ta tion juri dic tion nelle du texte
consti tu tionnel, qui limi tait les ques tions orales à une séance
par semaine 32.

12

La consti tu tion na lité du règle ment reste donc un enjeu,
indé pen dam ment de l’exis tence d’un juge chargé d’en connaître. Il
n’en demeure pas moins que l’absence de contrôle juri dic tionnel, dans
certains pays comme la Belgique, soulève la ques tion de la possi bi lité
d’instaurer un tel méca nisme, que certains appellent de leurs vœux 33.
Une telle évolu tion ne saurait toute fois se conce voir qu’en pleine
conscience de la néces sité de préserver un équi libre entre des
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prin cipes en tension : la primauté des normes consti tu tion nelles
d’une part, et l’auto nomie parle men taire d’autre part.

L’auto nomie de l’ordre juri dique parle men taire peut par ailleurs se
mani fester au niveau de la mise en œuvre du règle ment par les
assem blées. Dans nombre d’États, dont la Belgique, il n’y a pas de
contrôle juri dic tionnel du respect du règle ment par les élus 34. Dès
lors, aucun organe tiers n'est en prin cipe compé tent pour contrôler
le respect de la procé dure parle men taire d’élabo ra tion des
normes législatives 35. Cette logique d’auto con trôle vaut égale ment
en France, où le Conseil consti tu tionnel se refuse à contrôler le
respect du règle ment, dès lors qu’il n’a pas de valeur
consti tu tion nelle. L’appli ca tion et l’inter pré ta tion de ces règles sont
donc pour l’essen tiel le domaine réservé des assem blées, par une
mise à distance du pouvoir judi ciaire. Bien que réels 36, les risques
inhé rents à ce phéno mène d’auto con trôle se trouvent une nouvelle
fois contre ba lancés par l’intérêt qu’ont les diffé rentes compo santes
de l’assem blée à faire preuve de modé ra tion, au nom de la péren nité
du droit parle men taire régle men taire lui- même. Au demeu rant, cette
absence de contrôle tiers favo rise l’émer gence de certaines normes
parle men taires para lé gales – enten dues comme légi times et
effec tives, mais paral lèles voire concur ren tielles à la
léga lité générale 37 –, lorsque se déve loppent au sein des assem blées
des précé dents en contra dic tion avec la lettre du règlement 38. Cela
témoigne de la place impor tante que le droit parle men taire réserve à
la pratique des assem blées, et qu’il est néces saire de prendre en
compte pour plei ne ment saisir leur orga ni sa tion et
leur fonctionnement.

14

B. Une insti tu tion perméable à
la pratique

En dépit de la forma li sa tion dont il a géné ra le ment fait l’objet au fil du
temps, le droit parle men taire est histo ri que ment construit par les
règles non écrites 39. Son contenu et sa portée sont aujourd’hui
encore à maints égards déter minés par des usages, des coutumes
ainsi que des précé dents, qui renvoient – au sens strict – à la manière
dont l’assem blée a réglé une diffi culté d’inter pré ta tion du règle ment
par le passé 40. Leur prise en consi dé ra tion supplée au carac tère
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néces sai re ment incom plet de la règle écrite, inapte à anti ciper toutes
les situa tions qui émergent de la vie des assemblées 41. « Ainsi les
textes se complètent- ils, au fur et à mesure de la vie d’une assem blée,
de toutes les déci sions prises pour inter préter, compléter, voire
modi fier la règle initiale lorsque celle- ci n’est pas
d’appli ca tion directe 42. » Qu’ils soient sous- tendus par des raisons
pratiques ou des motifs parti sans, « les flot te ments dans
l’inter pré ta tion de dispo si tions régle men taires, impen sables dans un
contexte juri dic tionnel, ne semblent pas choquer outre mesure les
enceintes parlementaires 43 ». Les assem blées s’accom modent de
l’indé ter mi na tion rela tive de certaines règles, tantôt en préci sant,
tantôt en inflé chis sant leur contenu par la pratique. Sans préju dice de
son carac tère évolutif, le droit non écrit tranche ainsi parmi les
inter pré ta tions variables dont elles peuvent faire l’objet. Il ne s’agit
pas seule ment de combler les lacunes du droit écrit, face à
l’impos si bi lité de tout prévoir, mais aussi de donner corps à une règle,
même lorsque le libellé est a priori non équivoque 44. Le précé dent
permet de conso lider l’inter pré ta tion de dispo si tions régle men taires
concer nées, sur laquelle les élus pour ront se fonder – ou revenir –
pour régler d’éven tuelles contro verses internes suscep tibles
d’émerger à l’avenir.

Il existe donc une poro sité entre les évolu tions formelles et
infor melles, ponc tuelles et struc tu relles, des règles de
fonc tion ne ment des assem blées. Cette poro sité découle de la force
du précé dent à ancrer, contester, adapter ou compléter
l’inter pré ta tion d’une règle écrite. Le droit parle men taire se
carac té rise ainsi par sa grande souplesse, que ce soit au niveau de sa
créa tion, de son inter pré ta tion ou de son appli ca tion. Ses évolu tions
inter viennent elles- mêmes sous l’effet de diffé rents facteurs
(nouveaux acteurs, compé tences addi tion nelles, chan ge ment des
menta lités, problé ma tiques inédites, influence de l’étranger…), même
si elles sont toujours soumises à l’épreuve des rapports de force
poli tique en présence. Cette souplesse dont le droit parle men taire
peut se préva loir n’est pas pour autant syno nyme d’insta bi lité, comme
nous l’avons déve loppé plus haut.

16

La perméa bi lité du droit parle men taire à la pratique rend parfois
diffi cile l’iden ti fi ca tion des règles appli cables, et incer tain le carac tère
juri di que ment contrai gnant de certaines d’entre elles 45. Ce constat
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oblige les théo ri ciens du Parle ment à se référer aux travaux des
agents parle men taires – quand ils existent. Les premiers sont dans un
état de dépen dance par rapport aux seconds, lesquels sont au
premier rang dans l’appli ca tion du règle ment d’assem blée ainsi que
dans l’iden ti fi ca tion et la mise en ordre des précé dents. « C’est
d’abord par leur biais qu’ils peuvent non seule ment accéder à des
règles non écrites diffi ciles à iden ti fier. En outre, sans ces gardiens ou
ces oracles du droit parle men taire […], l’inter pré ta tion de ces normes
est peu aisée 46. » À défaut d’exis tence de ce travail de première ligne,
l’effort empi rique qui incombe aux univer si taires est tel qu’il sera
géné ra le ment insuf fi sant. En pareille hypo thèse, il leur revient
d’assumer les limites du travail d’analyse, et de recon naître les angles
morts que seule la pratique peut combler. Que l’étude ambi tionne
d’examiner dans le détail la tech ni cité de certaines procé dures ou de
formuler des obser va tions géné rales sur l’enca dre ment des
assem blées, il y a toujours lieu d’inté grer la part discré tion naire du
poli tique dans la mise en œuvre du droit.

II. Le poids du contexte insti tu ‐
tionnel et politique
L’étude des règles du droit parle men taire n’exige pas unique ment
d’inté grer dans l’analyse les impli ca tions de la nature auto nome de
l’ordre juri dique qui les abrite. Leur bonne compré hen sion suppose
égale ment de tenir compte des contraintes qui pèsent sur les
assem blées et leurs membres, varia ble ment selon les struc tures
insti tu tion nelles et le contexte poli tique. Tout d’abord, le choix du
régime poli tique a une influence déter mi nante sur les rapports
inter ins ti tu tion nels et le compor te ment des acteurs
parle men taires (A). Ensuite, les circons tances poli tiques jouent elles
aussi un rôle dans l’appli ca tion du droit parle men taire, dès lors
qu’elles peuvent avoir des consé quences sur certaines règles
appli cables, mais aussi sur la manière dont celles- ci seront mises en
œuvre (B).
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A. Le régime poli tique et ses évolutions
Le régime poli tique de chaque État constitue un para mètre essen tiel
pour comprendre la vie parle men taire et son ordon nan ce ment
juri dique. En dépit des simi la rités entre le droit parle men taire des
diffé rents États, le régime parle men taire et le régime prési den tiel
génèrent deux réalités parle men taires profon dé ment diffé rentes. En
disso ciant l’analyse du droit parle men taire de l’orga ni sa tion
consti tu tion nelle des rapports inter ins ti tu tion nels, le risque est de
décrire un cadre normatif abstrait sans prise sur la réalité de l’acti vité
parle men taire. Par exemple, dans les démo cra ties parle men taires, les
textes confèrent sur papier d’impor tantes préro ga tives légis la tives
aux élus. Pour tant, dans les faits, leur marge de manœuvre est
large ment condi tionnée par la volonté de l’exécutif. Ce déca lage
découle prin ci pa le ment du néces saire lien de confiance qui unit, dans
le parle men ta risme moderne, la majo rité parle men taire à l’exécutif, et
qui échappe à une froide analyse des procé dures parlementaires 47.
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La prise en compte du régime poli tique permet donc de mettre en
exergue les impli ca tions du cadre insti tu tionnel sur le
fonc tion ne ment des assem blées. À l’inverse, une approche pure ment
posi ti viste, foca lisée sur les procé dures et préro ga tives
parle men taires, risque de donner une vision tron quée de l’acti vité
des assemblées 48. Le danger est de tomber dans ce que d’aucuns
appellent le piège schmit tien, présen tant le droit parle men taire
comme « une déco ra tion super flue, inutile et même gênante […]
comme si quelqu’un avait peint de flammes rouges les radia teurs d’un
chauf fage central moderne pour créer l’illu sion d’un feu
qui flambe 49 ». Loin d’être une flamme rouge sur le radia teur
parle men taire, chaque balise du droit parle men taire doit davan tage
se conce voir comme une vanne dont le réglage est fonc tion de la
struc ture insti tu tion nelle. C’est parti cu liè re ment vrai en ce qui
concerne les instru ments à la dispo si tion des élus. Ainsi, la nature et
la portée du droit d’enquête à la dispo si tion du Congrès améri cain ne
peuvent être comprises qu’à la lumière de la stricte sépa ra tion des
pouvoirs, entre l’exécutif et le légis latif, qui carac té rise le régime
prési den tiel. Cette préro ga tive constitue l’un des rares moyens de
contrôle parle men taire de l’exécutif, qui n’est pas respon sable devant
les élus. La portée d’un tel méca nisme diffère donc néces sai re ment
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de celle qu’il peut revêtir dans les démo cra ties parle men taires, où la
ligne de clivage entre majo rité et oppo si tion struc ture profon dé ment
l’action parle men taire. Cette struc ture insti tu tion nelle pèse plus
large ment sur le pouvoir d’influence des élus sur l’action poli tique,
qui doit être évalué non seule ment à l’aune des préro ga tives
juri diques qui leur sont attri buées, mais aussi du rôle plus global de
l’insti tu tion parle men taire dans la gestion de l’État 50.

Le régime juri dique ne corres pond pas à un modèle statique. Ses
carac té ris tiques évoluent au gré des trans for ma tions de l’ordre social
et poli tique. La démo cra ti sa tion du suffrage et la montée en
puis sance des partis poli tiques au cours du XX  siècle consti tuent
ainsi des données struc tu relles ayant profon dé ment trans formé le
Parle ment et les règles qui l’encadrent. Le déve lop pe ment des
régimes et de leurs para mètres s’inscrit par ailleurs dans une histoire
poli tique et une culture consti tu tion nelle parti cu lières, lesquelles
concourent à la créa tion d’un édifice propre. Ainsi, les mêmes règles
ne produisent pas toujours les mêmes effets, comme le montre le cas
de la proro ga tion du Parle ment dans les monar chies parle men taires.
Tombée en désué tude dans nombre d’entre elles, cette préro ga tive
demeure une pratique courante au Royaume- Uni et au Canada. Son
rapport avec les prin cipes du gouver ne ment parle men taire varie
toute fois d’un ordre consti tu tionnel à l’autre. Alors qu’au Royaume- 
Uni, la Cour suprême a inva lidé la proro ga tion demandée par Boris
Johnson en 2019 sur le fonde ment de la respon sa bi lité
poli tique notamment 51, la Cour fédé rale du Canada a quant à elle
exclu que ce prin cipe consti tu tionnel puisse consti tuer une limite
juri dique à l’exer cice de ce pouvoir royal 52. Cette diver gence
juris pru den tielle illustre comment une même préro ga tive, jouis sant
en l’espèce d’un fonde ment consti tu tionnel commun, peut rece voir
un trai te ment distinct selon la confi gu ra tion propre du régime
poli tique dans lequel elle s’inscrit.
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Le choix du régime poli tique ne se conçoit donc pas non plus comme
la sélec tion d’un modèle « clé sur porte ». Chaque État en façonne sa
propre variante par des aména ge ments consti tu tion nels parti cu liers,
qui s’inscrivent dans une logique insti tu tion nelle singulière 53. C’est
ainsi que le prin cipe histo rique, carac té ris tique du parle men ta risme
clas sique, de la fusion orga nique du gouver ne ment et du Parle ment a
fait l’objet de traduc tions et d’évolu tions insti tu tion nelles distinctes :
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« soit qu’il soit obli ga toire d’être parle men taire pour devenir ou rester
ministre, soit qu’il s’agisse d’une faculté permise par
la Constitution 54 », soit encore, comme c’est aujourd’hui le cas en
France ou en Belgique, qu’il existe une incom pa ti bi lité entre le
mandat de parle men taire et de ministre. Ces variantes ont par
exemple des impli ca tions directes sur la compré hen sion des règles
qui préservent l’auto nomie parlementaire.

Loin d’être le seul fait de règles écrites, les aména ge ments
insti tu tion nels s’affinent à la lumière de la pratique poli tique et des
inter pré ta tions doctri nales, en quête d’une cohé rence d’ensemble au
service du fonc tion ne ment harmo nieux des insti tu tions. En France,
c’est ainsi au départ d’une lecture conver gente des divers
agen ce ments consti tu tion nels de la Consti tu tion de 1958 que se
dégage la logique du parle men ta risme négatif, en vertu de laquelle les
nouveaux gouver ne ments jouissent d’une confiance présumée.
À l’inverse, l’obli ga tion pour tout nouveau gouver ne ment de
demander la confiance du Parle ment est en Belgique une coutume
consti tu tion nelle conçue comme le produit d’une pratique
cente naire. Ces deux logiques insti tu tion nelles distinctes consti tuent
un para mètre majeur dans l’analyse du rôle et des pouvoirs des
assem blées dans leurs rapports avec le gouver ne ment, en parti cu lier
dans les périodes de tran si tions gouvernementales 55.
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B. Les circons tances poli tiques et
leurs variations

Au- delà des aména ge ments insti tu tion nels propres à chaque
système, les circons tances poli tiques ont, elles aussi, une influence
directe sur les acti vités parle men taires et la manière dont elles sont
régies. Étant donné que l’une des fonc tions du droit parle men taire
est d’« orga niser » et de « civi liser » le conflit poli tique, les termes du
conflit et leur évolu tion en cours de légis la ture ne sont pas sans
consé quence sur les règles applicables.
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Bien sûr, l’appli ca tion de certaines règles est parfois spécia le ment liée
à des circons tances poli tiques parti cu lières. En Belgique, la nature
démis sion naire du gouver ne ment sera par exemple suscep tible de
réduire les moda lités de contrôle poli tique offertes par le droit
parle men taire, excluant notam ment le recours au droit
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d’inter pel la tion. Mais la confi gu ra tion poli tique peut égale ment
conduire à poser un autre regard sur les règles qui régissent le
fonc tion ne ment de l’acti vité parle men taire. En France, la situa tion
mino ri taire du gouver ne ment à la suite des élec tions légis la tives de
2022 a ainsi conduit à s’inter roger sur le poten tiel de neutra li sa tion
des armes du parle men ta risme ratio na lisé par les règles enca drant la
procé dure législative 56.

Par ailleurs, et plus fonda men ta le ment, les circons tances poli tiques
sont parfois l’occa sion de s’inter roger sur les moda lités d’appli ca tion
de certaines règles en vigueur, voire de faire évoluer leur
inter pré ta tion. L’histoire parle men taire récente de la Belgique
regorge d’illus tra tions en ce sens. À la faveur d’un scan dale poli tique
impli quant une ministre fédé rale et un membre du gouver ne ment
régional bruxel lois, la ques tion s’est par exemple posée de savoir si
une assem blée pouvait requérir la présence d’un membre d’un autre
ordre de gouvernement 57. Au cours des dernières années, plusieurs
dossiers poli ti que ment sensibles (la gestion de la pandémie de Covid- 
19 ou des inon da tions de 2021, notam ment) ont égale ment conduit à
discuter de la possi bi lité, pour les assem blées fédé rales et fédé rées,
d’exercer conjoin te ment leur droit d’enquête, par le biais d’une
commis sion d’enquête interparlementaire 58. Dans les deux cas
d’espèce, l’option sur la table a fina le ment été écartée, au profit d’une
lecture ortho doxe des règles en vigueur. Les événe ments en cause
auront toute fois ouvert la voie à une réflexion sur l’oppor tu nité de
faire évoluer les règles, de sorte à les adapter à de nouvelles
réalités politiques.
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Les périodes de turbu lence poli tique au Parle ment sont un puis sant
vecteur d’évolu tion des pratiques et des règles parle men taires. Les
contro verses sur les moda lités d’appli ca tion et d’inter pré ta tion du
droit parle men taire tendent à se nourrir de l’ampleur des enjeux
poli tiques sous- jacents. L’issue poli tique privi lé giée par la majo rité
peut même parfois favo riser l’avène ment d’inter pré ta tions origi nales
de la lettre du règle ment. Une récente séquence belge, inter ve nant
dans un contexte de profondes dissen sions entre les parte naires du
gouver ne ment de la Commu nauté fran çaise, en a fait l’écla tante
illus tra tion : afin d’empê cher l’adop tion par une majo rité alter na tive
d’un décret légis latif avant la fin de légis la ture, une mino rité
parle men taire – composée d’un des partis de la coali tion
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gouver ne men tale – fit usage de sa préro ga tive de demander l’avis de
la section de légis la tion du Conseil d’État de sorte à retarder le
processus légis latif. Par une lecture contro versée d’une dispo si tion
régle men taire concer nant la suspen sion du cours de la procédure 59,
la majo rité alter na tive procéda toute fois au vote sur le texte en
ques tion avant la récep tion de l’avis. Sans commenter ici la vali dité de
l’inter pré ta tion, force est de recon naître qu’elle est inter venue dans
des circons tances poli tiques parti cu lières, qui contri buent à la fois à
éclairer les justi fi ca tions qui la sous- tendent, mais aussi à déter miner
son degré d’accep ta tion. De tels éléments de contexte peuvent jouer
sur la mise en œuvre future d’une même dispo si tion, et la soli dité de
l’inter pré ta tion retenue.

Le droit parle men taire est donc en constante inter ac tion avec les
circons tances poli tiques dans lesquelles il s’applique. Il appar tient à
l’obser va teur du Parle ment de mesurer les impli ca tions de ces
circons tances sur les règles, qu’elles expliquent leur évolu tion ou en
révèlent les limites. Une telle démarche n’est possible qu’en accep tant
de ne pas s’en tenir à une approche stric te ment posi ti viste du droit
parle men taire, et d’inté grer à l’analyse les éléments de contexte qui
influencent son appli ca tion. C’est tout l’enjeu d’une approche de
droit politique.
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Conclusion
Au travers de ces quelques lignes, nous avons défendu l’idée que le
retour des juristes au Parle ment devait s’accom pa gner d’une certaine
conscience sur leur objet. Le Parle ment est un objet de droit
poli tique, car les règles qui l’encadrent sont profon dé ment
enche vê trées avec la pratique des assem blées, et ne peuvent se
comprendre qu’à l’aune de la struc ture et du contexte poli tique dans
lequel il se déploie. Si les autres insti tu tions poli tiques peuvent
proba ble ment aussi reven di quer une telle conscience de la part de
leurs obser va teurs, celle qui a voca tion à animer l’étude du Parle ment
doit à notre estime être d’autant plus aiguë que celui- ci est une
insti tu tion à la fois très normée et très auto nome. À la haute
tech ni cité des règles de droit s’ajoute et se mêle, souvent, un certain
pouvoir discré tion naire des acteurs dans leur édic tion, leur
inter pré ta tion et leur appli ca tion. Si l’inten sité du phéno mène

29



Le Parlement, objet de droit politique

d’auto ré gu la tion des assem blées tend à s’amenuiser dans nombre
d’États, l’auto nomie régle men taire n’en demeure pas moins créa trice
d’un ordre juri dique singu lier, dans son rapport aux autres normes
ainsi qu’à la pratique.

C’est en raison de ces parti cu la rités propres à l’enca dre ment
juri dique du Parle ment que son étude constitue un défi
épis té mo lo gique. Elle appelle à nos yeux une approche de droit
poli tique, atten tive « aux contextes, aux repré sen ta tions, aux
agis se ments des acteurs du droit 60 ». Il appa raî trait en effet peu
consé quent d’invo quer la péné tra tion déter mi nante de
l’envi ron ne ment poli tique dans la défi ni tion des règles du droit
parle men taire pour ensuite l’écarter de l’étude de l’insti tu tion. La
démarche du droit poli tique – dont nous ne faisons ici qu’effleurer les
impli ca tions métho do lo giques – entend combler ce risque de déficit
d’intel li gi bi lité, en inté grant les phéno mènes poli tiques à l’analyse du
Parle ment et en assu mant la perméa bi lité de la fron tière avec les
normes juri diques qui l’encadrent. L’inten tion n’est ni d’opposer droit
et poli tique, ni de les confondre, mais plutôt de se placer en leur
point de jonc tion. Cela implique « de penser de manière rela tion nelle
être et devoir- être, réalité et norme juri dique, de les mettre en
rela tion, d’admettre ce lien au moins en tension, éven tuel le ment de
manière dialectique 61 ». Par sa volonté d’étudier le droit en contexte,
la démarche du droit poli tique est impré gnée d’une ouver ture aux
autres sciences sociales et implique une approche inter dis ci pli naire
de l’objet juri dique à l’étude 62. Elle invite en ce sens à un
décloi son ne ment scien ti fique de l’objet d’étude, permet tant
d’arti culer – sans les confondre – les expli ca tions juri diques et
extra ju ri diques, en parti cu lier dans le domaine de la socio logie et de
la science politique 63. Leur éclai rage est crucial pour saisir les
subti lités du fonc tion ne ment de l’insti tu tion parle men taire, au- delà
de ce que laisse voir une étude formelle des normes et des
procé dures. En tant qu’objet de droit poli tique, le Parle ment ne peut
être plei ne ment appré hendé par une disci pline juri dique
isola tion niste. S’y résoudre expose au risque d’une percep tion
déformée de l’institution.
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NOTES

1  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », dans O. Rozenberg et
É. Thiers (dir.), Traité d’études parlementaires, Bruxelles, Bruy lant, 2018,
p. 166-167.

2  Ibid., p. 166. Pour un aperçu des premières analyses scien ti fiques du droit
parle men taire en France, voir S. Sanchez, « Aux origines du droit
parle men taire fran çais : le Traité de la confec tion des lois de Valette et Benat
Saint- Marsy », Revue fran çaise de droit constitutionnel, vol. 95, n  3, 2013,
p. 661-686.

3  O. Rozenberg et É. Thiers, « Du Parle ment », dans Traité
d’études parlementaires, op. cit., p. 46. Le regain d’intérêt est malgré tout
variable selon le pôle de régle men ta tion concerné. La doctrine s’attarde
souvent davan tage sur la procé dure légis la tive et sur les règles de forma tion
et de démis sion des gouver ne ments que sur les moda lités d’exer cice des
missions d’infor ma tion et de contrôle (W. C. Müller et U. Sieberer,
« Proce dure and Rules in Legis la tures », dans S. Martin, T. Saal feld et
K. W. Strøm [dir.], The Oxford Hand book of Legis la tive Studies, Oxford,
Oxford Univer sity Press, 2014, p. 327).

4  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », op. cit., p. 167-168, qui
ajoute qu’« inver se ment, la façon dont on connaît ce droit n’est pas sans
consé quence sur sa substance même ».

5  Voir notam ment E. Kohlhauer, Le droit poli tique comme théorie
consti tu tion nelle : propo si tion de systématisation, thèse, univer sité de
Mont pel lier, 2019.

6  J.-L. Pezant, « Quel droit régit le Parle ment ? », Pouvoirs, n  64, 1993,
p. 69.

7  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », op. cit., p. 166.

8  C’est là, selon Eugène Pierre, la parti cu la rité du droit poli tique : « ceux
qui l’appliquent sont préci sé ment ceux qui le créent » (E. Pierre, Traité de
droit poli tique, élec toral et parlementaire, Paris, Librairies- Imprimeries
réunies, 2  éd., 1902, p. V). En ce sens, le Parle ment peut égale ment être
consi déré comme un sujet et un objet « du » droit politique.

9  Comme l’indique Laurent Domingo, l’auto nomie parle men taire repose sur
la volonté d’assurer aux assem blées parle men taires la faculté « d’exercer
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leurs fonc tions sans inter fé rences, pertur ba tions et pres sions exté rieures »
(L. Domingo, Les actes internes du Parle ment. Étude sur l’auto nomie
parle men taire [France, Espagne, Italie], Clermont- Ferrand/Paris, Fonda tion
Varenne/LGDJ, 2008, p. 172).

10  O. Beaud, « Ordre consti tu tionnel et ordre parle men taire. Une relec ture
à partir de Santi Romano », Droits, vol. 33, n  1, 2001, p. 87.

11  C. Möllers, The Three Branches. A Compar ative Model of Separ a tion
of Powers, Oxford, Oxford Univer sity Press, 2013, p. 44.

12  Voir égale ment l’article 1, section 5, § 2, de la Consti tu tion améri caine,
l’article 40, § 1 , de la Loi fonda men tale alle mande ou encore l’article 72,
alinéa 1 , de la Consti tu tion espa gnole. La Consti tu tion fran çaise renvoie à
plusieurs reprises au règle ment d’assem blée, mais sans lui réserver une
dispo si tion générale.

13  H. Dumont et M. El Berhoumi, Droit consti tu tionnel. Approche critique
et interdisciplinaire, 1. L’État, Bruxelles, Larcier, 2021, p. 18. Le droit
consti tu tionnel est en ce sens du « droit poli tique par excel lence ».

14  Sur le carac tère plus fonda mental de l’auto nomie parle men taire par
rapport à l’auto nomie gouver ne men tale, voir nos déve lop pe ments dans
J. Clarenne et C. Romain ville, « La léga lité face à l’auto nomie d’orga ni sa tion
des assem blées parle men taires et des gouver ne ments », dans L. Detroux,
M. El Berhoumi et B. Lombaert (dir.), La léga lité : un prin cipe de la
démo cratie belge en péril ?, Bruxelles, Bruy lant, 2019, p. 423-476.

15  « Les deux éléments furent perçus comme un instru ment de protec tion
des assem blées contre l’abso lu tisme royal. Ainsi, l’article 9 du Bill of Rights
(1689), qui fut une affir ma tion de l’indé pen dance du Parle ment anglais face
au Roi James II, garantit à la fois la liberté de parole et des débats au sein du
Parle ment anglais et le droit du House of Commons et du House of Lords de
régler leur propre fonc tion ne ment, sans aucune inter ven tion du pouvoir
exécutif ou judi ciaire » (K. Muylle, « L’auto nomie parle men taire à l’abri des
droits de l’homme ? », Revue trimes trielle des droits de l’homme, vol. 83, n  2,
2010, p. 717-718). Dans les pays du Common wealth, ces protec tions de
préro ga tives des assem blées relèvent de ce qu’on appelle le « privi lège
parle men taire ».

16  K. Muylle, « Le contrôle juri dic tionnel des actes non légis la tifs du
parle ment à la lumière de la sépa ra tion des pouvoirs », dans N. Igot,
A. Rezsöhàzy et M. Van der Hulst (dir.), Parle ment et pouvoir judiciaire,
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17  Cette entre prise de mise à l’écart du gouver ne ment ne vaut pas dans tous
les ordres juri diques. Au Royaume- Uni, par exemple, les membres du
gouver ne ment – qui siègent à la Chambre des communes – disposent du
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Trea tise on the Law, Privi leges, Procee dings and Usage of Parliament,
Londres, Lexis Nexis, 2019. Je traduis.). Pour un commen taire à ce sujet, voir
M. Russell et A. Paun, The House Rules? Inter na tional Lessons for Enhan cing
the Autonomy of the House of Commons, Londres, The Consti tu tion Unit,
2007, p. 53.

18  Le fait qu’histo ri que ment la Consti tu tion écrite ne régisse que
margi na le ment les diffé rentes facettes du droit parle men taire n’a jamais été
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ratio na li sa tion du parle men ta risme et la forma li sa tion de certaines règles
du droit parle men taire ont- elles rétréci les marges de l’auto- organisation
des assem blées. Voir à ce sujet J. de Saint Sernin, « L’auto nomie
régle men taire sous la V  Répu blique », Revue fran çaise de
droit constitutionnel, vol. 113, n  1, 2018, p. 125-149.

19  Pour des exemples récents en ce sens, voir K. Muylle, « La déon to logie et
l’auto nomie parle men taire en droit consti tu tionnel belge », dans F. Bouhon
et al. (dir.), Poli tical Insti tu tions in Search of Trust- Les insti tu tions poli tiques
en quête de confiance, Leiden, Brill, à paraître.

20  P. Avril, J. Gicquel et J.-É. Gicquel, Droit parlementaire, Paris,
LGDJ, 6  éd., 2021, p. 13.

21  J. Gicquel et J.-É. Gicquel, Droit consti tu tionnel et insti tu tions politiques,
Paris, Mont chres tien, 29  édition, 2015, p. 756. Cette « auto rité supé rieure »
s’est par ailleurs histo ri que ment doublée d’une logique d’anté rio rité,
puisque les dispo si tions régle men taires ont parfois survécu aux
chan ge ments de Consti tu tion. « Qu’il soit inté gral ou partiel, le chan ge ment
consti tu tionnel formel n’aboutit qu’à un chan ge ment régle men taire maté riel
relatif » (J. de Saint Sernin, « L’auto nomie régle men taire sous
la V  Répu blique », op. cit., p. 149).
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22  Pour une analyse compa ra tive sur le contrôle juri dic tionnel des
règle ments d’assem blée, voir notam ment M. Alba Navarro, « Proce dures for
Reform of Stan ding Orders/Rules of Proce dure », Consti tu tional and
Parlia men tary Information, n  168, 1994, p. 206-207 ; et A. Goris, « Le
contrôle juri dic tionnel des actes accom plis par le parle ment dans le cadre
de l’exer cice des fonc tions parle men taires essen tielles – Analyse des
réponses données par les corres pon dants CERDP », dans N. Igot,
A. Rezsöhàzy et M. Van der Hulst (dir.), Parle ment et pouvoir judiciaire,
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la Chambre des Lords, Pickin c. British Rail ways Board [1974] AC 765.
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op. cit., p. 434.
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consti tu tionnel belge », Cour rier hebdo ma daire du Crisp, vol. 2517-
2518, n  32-33, 2021, p. 5-60.
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d’État, Avis n  68.041/AG, 29 décembre 2020, p. 16).

27  H. Dumont, « Coutumes consti tu tion nelles, conven tions de la
consti tu tion et para- légalité », dans collectif, Liber amicorum Paul Martens,
Bruxelles, Larcier, 2007, p. 282.
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de procé dure interne ou le degré de détail des dispo si tions
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Parle ment. Voir à ce sujet Z. Szabó, « Judi cial Control of Parlia men tary
Proce dure: Theo re tical Frame work Analyses », op. cit., p. 7-8.

29  J. de Saint Sernin, « L’auto nomie régle men taire sous la V  Répu blique »,
op. cit., p. 143.

30  E. Pierre, Traité de droit poli tique, élec toral et parlementaire, Paris,
Loysel, 1989, vol. 1, p. 493, cité par J. de Saint Sernin, ibid., p. 131.

31  Voir à ce sujet S. de Cacqueray, « Quand trop de contrôle tue le contrôle :
la raré fac tion des réso lu tions modi fiant les règle ments des assem blées »,
Revue fran çaise de droit constitutionnel, vol. 102, n  2, 2015, p. 377-390.

32  A. Delcamp, « Le Conseil consti tu tionnel et le Parle ment », Revue
fran çaise de droit constitutionnel, n  57, 2004, p. 47 et s.

33  Voir notam ment P.-O. de Broux et L. Detroux, « La section de légis la tion
du Conseil d’État est- elle encore incon tour nable ? », dans M. El Berhoumi et
al. (dir.), Droit consti tu tionnel et démo cratie : de la nation à l’Europe.
Dialogues avec Hugues Dumont, Bruxelles, Larcier, 2025, p. 1138, qui font
écho au plai doyer de K. Muylle, « L’auto nomie parle men taire à l’abri des
droits de l’homme ? », op. cit., p. 731.

34  N. Lagasse, K. Muylle et M. Van der Hulst, « Les actes non légis la tifs d’un
Parle ment : sources de hard law et de soft law », dans I. Hachez et al. (dir.),
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Limal/Bruxelles, Anthemis/Presses de l’univer sité Saint- Louis, 2012, p. 232.

35  Voir, pour la Belgique, Y. Mossoux, « L’absence de contrôle de la
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consti tu tion na lité ou respect des préro ga tives de l’assem blée
démo cra ti que ment élue ? », Liber amirocum Michel Pâques, Bruxelles,
Larcier, 2024, p. 263-283.
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sujet M. Van der Hulst et K. Muylle, Le Parle ment fédéral. Compo si tion,
orga ni sa tion et fonctionnement, trad. J. Clarenne, Bruxelles, Larcier, 2021,
p. 555-556.
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droit revisitées, 4. Théorie des sources du droit, Limal/Bruxelles,
Anthemis/Presses de l’univer sité Saint- Louis, 2013, p. 141.
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41  N. Lupo et É. Thiers, « Sources and Origins of Parlia mentary Law », dans
O. Rozen berg et C. Benoît (dir.), Hand book of Parlia mentary Studies:
Inter dis cip linary Approaches to Legislatures, Chel tenham, Edward Elgar,
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op. cit., p. 160.
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à être fonda men ta le ment struc turé autour des ques tions touchant à la
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consti tu tionnel », dans O. Rozenberg et É. Thiers [dir.], Traité
d’études parlementaires, op. cit., p. 145).

49  C. Schmitt, Parle men ta risme et démocratie, Paris, Éditions du Seuil, 1988,
p. 102.
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52  Mackinnon et Lavranos c. Canada, [2025] CF 422.
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59  « Sauf déci sion contraire du Parle ment, la demande d’avis de la section
de légis la tion du Conseil d’État suspend le cours de la procé dure en séance
plénière » (art. 55, § 4, du Règle ment du Parle ment de la Commu nauté
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63  Cette ouver ture reven di quée aux consi dé ra tions extra ju ri diques doit
être bien comprise. Il ne s’agit pour le juriste d’assumer un travail de
première ligne dans ces disci plines, mais de procéder à l’exploi ta tion
d’études exis tantes. Il s’agit ainsi d’un point de vue interne au droit ouvert
aux autres sciences sociales, plus réaliste au regard des compé tences
scien ti fiques singu lières que requiert chaque disci pline (H. Dumont et
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op. cit., p. 5-6), chemin notam ment emprunté par les études poli to lo giques
lorsque le Parle ment est rede venu digne d’intérêt en France dans le
courant du XX  siècle.
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